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Le 31 mai 2007 
 
L’honorable Steven Ashton 
Ministre des Affaires intergouvernementales 
Palais législatif, bureau 301 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 0V8 
 
Monsieur le ministre, 
 
Objet : Rapport annuel, Régie des services publics (Manitoba) 
 
Conformément aux dispositions du paragraphe 109(1) de la Loi sur la Régie des services publics, j’ai le 
privilège de vous présenter, de la part des autres membres de la Régie et en mon nom propre, le rapport 
annuel de la Régie des services publics pour l’exercice 2006-2007, qui s’est terminé le 31 mars 2007. 
 
Le mandat de la Régie consiste à déterminer l’intérêt public, défini comme étant non seulement l'intérêt 
des usagers pour des tarifs et des modalités équitables et raisonnables, mais qui comprend aussi la 
stabilité financière des services publics et des autres exploitants concernés. Sur demande, présentée par 
un demandeur ou ordonnée par la Régie, la Régie établit des tarifs et des modalités de service, après 
examen des opérations financières, générales et environnementales du demandeur. La Régie peut 
approuver, modifier ou rejeter les demandes. 
 
Les compétences de la Régie en matière de réglementation englobent les principaux services publics de 
la Province et des municipalités du Manitoba, à l'exception des services d'eau et d'égouts de la Ville de 
Winnipeg. La Régie veille aussi à la sécurité des réseaux de distribution de gaz naturel et de propane. Le 
mandat de la Régie s’étend à la délivrance de licences et à la supervision des cimetières et crématoires 
privés, aux services de pompes funèbres avec arrangements préalables, aux comptes en fiducie 
d’entretien perpétuel et aux courtiers de gaz naturel. 
 
La Régie entend les appels des décisions d'Hydro-Manitoba (relativement aux interruptions de service 
de gaz naturel), des refus de permis de centre 911, et des décisions du Conseil routier relativement aux 
accès routiers et aux panneaux de signalisation adjacents. En outre, la Régie doit approuver les 
exploitants de services de transport non urbains ainsi que les ententes passées entre ces exploitants et la 
Ville de Winnipeg (en vertu de la Charte de la Ville de Winnipeg). Récemment, la Régie a pris en 
charge l'établissement des tarifs maximaux admissibles pour l'encaissement des chèques du 
gouvernement et les frais maximaux autorisés sur les prêts sur salaire. 
 
Durant la période visée, la Régie a tenu des audiences publiques relativement à Hydro-Manitoba, à 
Centra Gas, à la Société d'assurance publique du Manitoba, aux services d’eau et d’égouts municipaux, à 
Stittco Utilities Man Ltd., à un important exploitant de crématoires, à l'encaissement de chèques du 
gouvernement, et à un appel d'une décision du Conseil routier dans une affaire d'accès à une route. La 
Régie a aussi procédé à des audiences publiques ou à des études ex parte de dossiers relativement à des 
demandes, tarifaires ou autres d’Hydro-Manitoba et de nombreux services réglementés d’eau et 
d’égouts. Conséquences de ces travaux, la Régie a décidé des modifications de tarif et de modalités; a 
apporté des amendements à des tarifs et à des processus connexes; a donné son approbation pour 
l'agrandissement important d'un crématoire qui désirait inclure à son site un jardin de dispersion de 
cendres; et a fait des recommandations à des sociétés d'État, à des organismes municipaux de services 
publics, à d'autres entités assujetties à des vérifications de la Régie, et au gouvernement. 
 



 

 

J'ai la responsabilité et le privilège d'être le président à temps complet de la Régie; notre organisme 
comprend aussi sept membres à temps partiel très motivés, productifs et efficaces. La Régie a un effectif 
de six employés, placés sous la direction du directeur administratif, M. Gaudreau, C.M.A., auquel 
s'ajoutent des conseillers professionnels d'expérience (juristes, comptables, actuaires et ingénieurs). Les 
membres, le personnel et les conseillers de la Régie vous assurent de leur plus profond dévouement et 
réitèrent leur engagement à fournir un service efficace et efficient conforme au mandat de la Régie. 
 
C’est avec mes respects, Monsieur le ministre, que je vous soumets ce document. 
 
 
Graham F.J. Lane, C.A. 
Le président, 
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Rapport du président 

 

Examen des audiences tenues par la Régie 

pendant l’exercice qui s’est terminé le 31 mars 2007 

 

1. INTRODUCTION 

 

La Régie des services publics (la « Régie ») détermine l'intérêt public, qui a été défini de manière à inclure le traitement 

équitable des clients et des consommateurs ainsi que la viabilité financière des services publics. Ces dernières années, 

grâce notamment à la promulgation de la Loi sur le développement durable, l'intérêt du public envers l'efficacité 

énergétique, la conservation et l'énergie propre a aussi été établi. 

 

La Régie est composée d'un président à temps complet nommé et de sept membres à temps partiel, soutenus avec 

compétence par du personnel et des conseillers. La Régie est un tribunal administratif quasi judiciaire qui prend ses 

décisions indépendamment de l'orientation du gouvernement, conformément aux lois habilitantes, à la réglementation et à 

la politique gouvernementale. La Régie remplit son mandat par le biais d'audiences publiques, d'études de documents et 

d'interventions directes qui nécessitent la collecte de renseignements, des recherches, des consultations et des 

délibérations attentives. 

Les grandes responsabilités de la Régie sont : 

1. l'établissement de tarifs et de modalités raisonnables dans les domaines suivants... 

a. électricité; 

b. gaz naturel et propane fournis par gazoduc; 

c. tarifs de l'assurance automobile obligatoire de base; et 

d. services d’eau et d’égouts (à l'exclusion des activités de la Ville de Winnipeg et de la Commission des 

services d'approvisionnement en eau du Manitoba); 

2. la supervision de la sécurité, des dépenses en capital et de l'exploitation en général des pipelines de gaz naturel 

et de propane; 

3. la délivrance de licences et/ou la supervision... 

a. des cimetières et crématoires privés; notamment le contrôle des comptes de fiducie des entrepreneurs 

de pompes funèbres en vertu de la Loi sur les arrangements préalables de services de pompes 

funèbres, et les fonds de fiducie d’entretien perpétuel; et 

b. des courtiers de gaz naturel; 

4. l'audition des appels des... 

a. décisions du Conseil routier en vertu de la Loi sur la protection des voies publiques;  

b. demandeurs à qui a été refusé un permis de centre 911, en vertu de la Loi sur les centres téléphoniques 

de sécurité publique – service d'urgence 911; 

c. consommateurs touchés par une interruption du service de gaz naturel; et 
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d. clients engagés dans des litiges contractuels avec les courtiers en gaz naturel. 

5. l'établissement des tarifs maximaux pour... 

a. les prêts sur salaire; et 

b. l'encaissement des chèques du gouvernement; 

6 l'approbation et la délivrance de licences aux exploitants de services de transport à tarif fixe en vertu d'ententes 

avec la Ville de Winnipeg. 

 

La Régie fait partie de l'Association canadienne des membres des tribunaux d'utilités publiques (CAMPUT) et du 

Manitoba Council of Chairs of Administrative Tribunals (MCAT). Les méthodes du Canada et du Manitoba en matière 

réglementaire et les questions connexes sont abordées et des avis professionnels sont fournis, par le biais de la CAMPUT 

et du MCAT, respectivement. La Régie participe à l'Association canadienne de normalisation (où sont établies les normes 

de sécurité sur le gaz naturel et le propane) et à l'Organization of MISO States (OMS), qui concentre ses activités sur les 

questions reliées à la génération et au transport d'électricité. 

 

Le président de la Régie est membre du conseil de la MCAT et membre votant du CAMPUT et de l'OMS. Formée en 

2004, l'OMS a pour vocation de dispenser un point de vue coordonné sur les questions de transport d'électricité entre les 

quatorze états membres et la province membre canadienne, le Manitoba, qui participent à l'organisation des Midwest 

Independent Transmission System Operators (MISO) au sein de laquelle Hydro-Manitoba est vendeur et acheteur 

d'électricité en gros. 

 

Durant la période du 1er avril 2006 au 31 mars 2007, la Régie a émis 174 ordonnances et 195 permis (174 ordonnances et 

213 permis en 2006), et s'est occupée d'une foule d'autres questions. Pendant ce même exercice, la Régie a dépensé 

1,259 million de dollars en coûts directs (comparativement à 1,040 million de dollars en 2005-2006), dont quelque 

231 000 $ pour la sécurité des gazoducs. La Régie a aussi ordonné aux sociétés de services réglementées de payer un 

supplément de 1,581 million de dollars (2,298 millions en 2005-2006) pour financer les coûts des conseillers de la Régie 

et des intervenants concernés par les audiences de la Régie. La Régie a compensé ses coûts directs par des prélèvements 

auprès des services publics réglementés et des autres parties et demandeurs. Les services publics réglementés prennent 

aussi en charge le coût direct de leur participation aux activités réglementaires de la Régie. 

 

Si l'on tient compte de tous les coûts engagés par toutes les parties intervenant dans les processus de la Régie, le total des 

coûts de réglementation pour l'exercice qui s'est terminé le 31 mars 2007 a atteint environ 2,8 millions de dollars 

(3,3 millions de dollars en 2005-2006), à l'exclusion des montants dépensés par les entités réglementées. Les quelque 

160 services publics et industries réglementés par la Régie ont des revenus annuels estimés à plus de 3 milliards de 

dollars; les coûts de réglementation ne représentent donc qu'environ un dixième de 1 pour cent des revenus générés. 

 

Même si la plupart des services publics réglementés sont généralement des monopoles, quelques exploitants évoluent 

dans des marchés où s'exerce la concurrence. L'action de la Régie concerne chaque résident, chaque entreprise et chaque 

organisme du Manitoba. 
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2. SURVOL DES PROCESSUS DE LA RÉGIE 

 

Les services publics réglementés présentent une demande à la Régie quand ils cherchent à obtenir une modification de 

tarif ou, dans certains cas, une modification opérationnelle ou structurelle. Dans le cas des grands services publics, ou 

pour l’étude d’une proposition de hausse ou autre modification jugée exceptionnellement forte ou qui prête à controverse, 

la Régie entend généralement la demande dans le cadre d'une audience publique. Les audiences peuvent prendre un 

caractère officiel et se tenir dans l'ambiance d'un tribunal, avec assermentation de témoins, présentation de preuve et 

interrogatoire contradictoire. 

 

Des intervenants représentant les intérêts particuliers et généraux participent habituellement aux audiences publiques qui 

se rapportent à Hydro-Manitoba, à Centra Gas Manitoba, à la Société d'assurance publique du Manitoba, à Stittco 

Utilities Man Ltd, et à la fixation des commissions et frais maximaux pour l'encaissement des chèques du gouvernement 

et pour les prêts sur salaire. Comme la Régie, les intervenants posent des questions, contre-interrogent des témoins et 

prennent position. Par ailleurs, le grand public a la possibilité de s'adresser à la Régie à toutes ses audiences publiques, et, 

habituellement, des personnes se prévalent de cette possibilité. Les intervenants et la Régie peuvent appeler à comparaître 

des témoins experts. Ces derniers, de même que les témoins et comités de témoins présentés par le demandeur ou l'autre 

partie rendent leur témoignage, qui, selon le cas, soutient, réfute ou propose des options connexes. Les interventions 

visent à aider la Régie à prendre des décisions, en présentant des points de vue qui, tout en reflétant ceux des organismes 

représentés, présentent de l'information d'intérêt public. 

 

Avant les audiences, et, à l'exception des audiences ex parte qui se déroulent à huis clos, des avis publics sont émis pour 

annoncer leur tenue prochaine et pour informer le public de son droit d'y participer et de l'allocation possible de dépens 

pour le soutien des interventions. Les procès-verbaux des principales audiences sont affichés sur le site Web de la Régie 

et, sur demande, sont mis à la disposition des parties intéressées par d'autres moyens. Des exemplaires des décisions de la 

Régie sont distribués aux parties ayant participé à l'audience, aux médias et, sur demande, au public. De plus, les 

principales décisions de la Régie sont rendues publiques par des communiqués et affichées sur son site Web. 

 

Finalisées en 2006, les règles de pratique et de procédure de la Régie fixent le déroulement des audiences publiques. Ces 

règles sont mises à la disposition de toutes les parties participantes avant la tenue d'une audience et sont affichées sur le 

site Web de la Régie. Les décisions de la Régie peuvent faire l'objet d'un appel devant la Régie elle-même, par une 

requête en réexamen et rectification, ou, dans certaines circonstances, devant un tribunal. En général, très peu de 

décisions de la Régie font l'objet d'un appel. 

 

Dans certains cas, lorsque des circonstances particulières le justifient, la Régie émet des directives provisoires, lesquelles 

reflètent généralement des décisions tarifaires prises au cours d'examens auxquels ni les intervenants ni le public n’ont 

assisté ou participé. Une telle séance est appelée audience ex parte. Les motifs justifiant les décisions ex parte sont 
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rendues publiques et sont communiquées aux parties touchées ou intéressées (les intervenants, les médias et, sur 

demande, le public). Les décisions ex parte temporaires sont sous réserve de confirmation, de révocation ou de 

modification par le biais d'une audience publique subséquente ou autre instance de la Régie. 

 

Lors de telles instances, le service public, les intervenants inscrits et le public sont ou peuvent êtres présents. Il est 

également possible d'interjeter appel des décisions ex parte, que ce soit par une requête en rectification devant la Régie 

ou devant la Cour. En 2006-2007, une seule affaire a fait l'objet d'un appel, devant un tribunal cette fois, sous la forme 

d'une requête pour autorisation d'appel, relativement à une décision de la Régie (que la Régie a réexaminée de son propre 

chef). Le tribunal n'a pas encore tranché l'affaire, qui concerne le traitement à réserver aux cendres après la crémation 

d'un corps, et l'agrandissement d'un crématoire. 

 

S'efforçant de limiter les frais liés à la réglementation, la Régie prend souvent ses décisions par le biais d'un examen 

public du dossier dans le cas des services publics de relativement moindre envergure, comme la Swan Valley Gas 

Corporation, Stittco Utilities Man Ltd., un grand nombre de services d’eau et d’égouts municipaux, des cimetières et des 

crématoires. En vertu de ce processus, la Régie exige du demandeur qu'il publie un avis de sa demande indiquant les 

questions à régler dans le cadre de l'audience. La Régie s’informera ensuite sur les détails de chaque demande par un 

processus prévoyant l’interrogation écrite (par le biais de demandes de renseignements) du demandeur et, dans certains 

cas, d'intervenants inscrits. Un nombre croissant de demandes de services d'eau et d'égouts, en particulier lorsqu’il s’agit 

d’une proposition de hausse tarifaire importante, ont été entendues au cours d'audiences publiques qui se sont déroulées 

dans tout le Manitoba. 

 

Dans le cadre de sa procédure générale sur les demandes d'approbation de tarifs des services publics, la Régie évalue les 

états financiers et les exigences de revenu du service public, en s'arrêtant aux détails comme aux questions de portée 

générale pour en arriver à des options viables. Parmi ces options, la Régie détermine l'intérêt du public. Comme nous 

l'avons indiqué précédemment, la Régie exige du demandeur qu'il publie un avis de sa demande et qu'il communique à la 

Régie les objections et commentaires qu'il pourrait recevoir. Dans certains cas, les commentaires du public découlent 

d'un changement d'approche de la Régie relativement à une demande, et de sa décision de recourir à une audience 

publique plutôt qu'à un examen du dossier. 

 

Comme nous l'avons indiqué précédemment, la Régie exerce ses activités en vertu de la loi et selon des règles officielles 

de pratique et de procédure, à la façon d'un tribunal. Le processus de la Régie oblige donc les membres à déclarer tout 

conflit d'intérêt perçu ou réel avant une audience ou un processus de décision, car les décisions de la Régie doivent être 

prises en toute indépendance par des arbitres impartiaux. En règle générale, la Régie siège par formations de trois 

membres dans le cas des demandes entendues par voie d'audiences publiques orales. Les membres de la Régie sont 

affectés à au moins l'une des grandes sphères de responsabilité – électricité, gaz naturel, eaux et égouts, etc. Les membres 

de la Régie se rencontrent aussi régulièrement en tant que comité à part entière pour discuter des questions relatives aux 

activités de la Régie et pour en établir les politiques générales. Les réunions de la Régie font l'objet de procès-verbaux. 
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3. SERVICES PUBLICS RÉGLEMENTÉS 

i. Hydro-Manitoba - Électricité 

 

Hydro-Manitoba (HM) est la plus importante société d'État du Manitoba. Ses revenus annuels approchent 1,5 milliard de 

dollars. Elle emploie 6 000 personnes. HM joue à maints égards un rôle crucial pour le Manitoba : approvisionnement en 

électricité et en gaz naturel; contribution à la croissance économique et au développement durable; relations avec les 

Premières nations; contributions annuelles au fonds consolidé de la Province (redevances d'utilisation d'énergie 

hydraulique, impôt sur le capital, charges sociales, taxes sur la garantie de la dette et impôts sur les revenus des employés 

et des agents). La dette d'HM représente approximativement 50 pour cent du total des emprunts du gouvernement 

provincial, et les dépenses en capital que prévoit HM pour la production, le transport et les autres dépenses en capital 

nécessiteront de nouveaux investissements et emprunts importants. 

 

HM a déclaré un revenu net de 420 millions de dollars en 2005-2006, après avoir connu des gains de 136 millions de 

dollars en 2004-2005 et une perte de 428 millions de dollars en 2003-2004, attribuable à une sécheresse. Les résultats de 

2005-2006 d'HM ont été améliorés par d'excellentes conditions sur le plan des ressources hydriques et par une hausse des 

prix de vente à l'exportation, eux-mêmes stimulés par les hausses des tarifs de gaz naturel après les ouragans de 2005. En 

date de la publication de ce rapport, les résultats d'HM pour 2006-2007 n'étaient pas connus, mais la société s'attendait à 

un bénéfice d'environ 125 millions de dollars. 
 

En 2004, après de nombreuses années sans hausse, la Régie a modifié la demande d'approbation de tarifs d'HM et a 

consenti au service public une augmentation générale de 5 pour cent à compter du 1er août 2004 et deux hausses 

conditionnelles de 2,25 pour cent. La première des deux hausses conditionnelles a été demandée et appliquée en 2005. 

Même si HM a refusé au départ de donner suite à la seconde augmentation conditionnelle, faisant état d'une amélioration 

des résultats d'exploitation liés à l'augmentation du revenu net des exportations, la société d'État a appliqué une hausse 

tarifaire de 2,25 pour cent en janvier 2007 (l'état des ressources s'était détérioré et freinait les ventes à l'exportation et les 

bénéfices). 
 

La Régie a entendu la demande d'augmentation générale de 2,25 pour cent par voie d'examen de dossier et a consenti une 

hausse tarifaire temporaire de 2,25 pour cent au 1er mars 2007. La Régie a demandé à HM de présenter une demande 

d'approbation de tarifs pour deux ans le ou avant le 1er août 2007, et a limité à 2007 la portée de l'augmentation du 

1er mars 2007. Malgré l'augmentation, HM demeure le service d'électricité le moins cher du Canada, voire d'Amérique du 

Nord. 

 

Étude sur les coûts du service

 

HM applique une méthode d’étude sur les coûts du service (MECS) pour évaluer l’adéquation des revenus annuels et 

l'équité des tarifs entre les catégories de clients d’électricité. La méthode répartit les revenus et les dépenses liés à 
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l’électricité entre ces catégories, puis répartit des revenus nets des exportations à chaque catégorie et établit le ratio entre 

les coûts et les revenus de chaque catégorie. Même si théoriquement l’objectif visé est un ratio de 1:1, une zone de 

vraisemblance de 95 à 105 pour cent a été établie comme cible opérationnelle pour chaque catégorie. Étant donné que la 

MECS repose sur les coûts historiques et ne tient pas compte des coûts marginaux, des coûts environnementaux non 

directs ou des cours du marché, les résultats obtenus par la méthode, quoique significatifs, ne constituent que l'un des 

critères qui aident HM et la Régie à établir les tarifs. En examinant les tarifs d'HM lors de l'étude d'une demande 

formulée par la société d'État, la Régie tient compte de facteurs qui vont au-delà de la MECS. 

 

Actuellement, la fixation des tarifs prévoit le subventionnement des tarifs résidentiels, commerciaux et institutionnels 

avec les bénéfices des exportations nettes d'HM. Par conséquent, des revenus nets constants et élevés à l'exportation sont 

indispensables pour qu’Hydro-Manitoba maintienne de faibles tarifs. Jusqu’ici, seuls certains coûts directs variables 

étaient attribués aux revenus des exportations dans la MECS. La Régie avait ordonné à HM d’améliorer la méthode en 

créant une catégorie distincte pour les exportations et en y affectant des dépenses et des revenus. La Régie a par ailleurs 

ordonné que le « coût » des tarifs résidentiels uniformisés prévus par la loi devrait être appliqué en premier au compte 

des revenus nets des exportations. HM a présenté sa MECS conformément aux directives de la Régie, et une audience 

publique a eu lieu en mai et en juin 2006. La participation des représentants des consommateurs, des industries et des 

écologistes a été considérable. 

 

La Régie a donné des directives à HM en tenant compte de la perspective de la Régie quant à l'intérêt public. Dans 

ce cas, la Régie a ajouté les considérations suivantes à la liste des questions qui ont de l'importance pour l'intérêt 

public : impact environnemental, coût marginal de la production, efficacité énergétique, situation critique des clients 

à faible revenu, situation des clients désormais desservis par de l'électricité produite au diesel, localités et 

populations affectées par les centrales électriques d'HM, équité transgénérationnelle, santé financière du service 

public. 

 

L'ordonnance qui a suivi a fourni, entre autres commentaires et directives, des réponses définitives aux quatre 

questions clés sur la MECS abordées à l'audience : 

a) il doit y avoir une catégorie pour les exportations; 

b)  les coûts, y compris les coûts directs, indirects, fixes et variables, doivent être affectés à la catégorie des clients 

à l'exportation d'une façon qui reflète la cause des coûts, comme dans la méthode appliquée aux catégories de 

clients manitobains; 

c) le revenu net des exportations doit être affecté aux catégories de clients manitobains, clients diesel compris, 

selon la méthode recommandée par HM; et 

d)  un complément d'information sur le coût des émissions de carbone et sur le coût marginal doit accompagner le 

modèle de la MECS fondé sur l'historique des coûts intrinsèques. 

 

Par le biais de l'ordonnance, la Régie a ordonné à HM de : 
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a) envisager l'établissement d'une nouvelle catégorie (industries à forte consommation d'énergie) pour les nouvelles 

industries; 

b) déposer des études orientées vers l'environnement à propos de l'élimination des tarifs dégressifs par blocs; 

c) déposer, pour les clients du secteur industriel, une proposition d'introduction de tarifs progressifs et modulés 

selon l'heure (proposition neutre sur le plan des revenus), et d'éliminer le mécanisme automatique de fixation de 

la puissance en hiver (« winter ratchet »); 

d) déposer des rapports relativement aux localités alimentées par les centrales au diesel sur des questions comme 

l'évaluation de l'équité des tarifs et les pratiques et l'expérience en matière de recouvrement; et 

e) déposer devant la Régie une demande d'approbation générale des tarifs pour deux ans, au plus tard le 1er août 

2007. 

 

Une audience publique au cours de laquelle la Régie étudiera les tarifs d'HM et d'autres questions aura lieu d'ici à la fin 

de 2007. 

 

Demande d'approbation de tarifs pour le diesel 

Le 5 octobre 2006, HM a présenté à la Régie une demande d'approbation ex parte des propositions d'amendement 

aux tarifs temporaires visant la zone diesel. La demande portait sur une augmentation de tarifs destinée à absorber 

les coûts d'exploitation depuis 2004, ainsi qu'à fournir une récupération graduelle, par le biais de la tarification, d'un 

déficit accumulé dans l'attente de la conclusion d'une entente de règlement avec le ministère fédéral des Affaires 

indiennes et du Nord canadien. La Régie a approuvé la demande de façon temporaire et sur une base ex parte, à 

compter du 1er janvier 2007. 

 

HM a reçu instruction de déposer une demande afin de modifier et de finaliser les tarifs du diesel pour les 

communautés ainsi que les ordonnances en suspens et temporaires relativement à la zone diesel, à la suite de la 

finalisation du projet de convention de règlement avec le gouvernement fédéral. La convention de règlement 

comprend des dispositions prévoyant des contributions du fédéral aux coûts en capital et aux coûts d'exploitation 

d'HM liés à la fourniture d'électricité aux communautés des Premières nations alimentées par de l'électricité produite 

au diesel. 

 

 

 

Établissement des tarifs hebdomadaires de l’énergie excédentaire (processus ex parte)

 

Les tarifs d'HM reposent actuellement sur le coût du service fourni à différentes catégories de clients. Les clients du 

secteur industriel bénéficient de tarifs d'électricité de beaucoup inférieurs à ceux de la clientèle du secteur résidentiel, car 

les firmes de la catégorie tarifaire des grandes industries n'ont pas besoin d'utiliser le réseau de distribution d'HM, 

puisqu'elles sont alimentées directement par des lignes de transport. Dans la même veine, le Programme d’énergie 

excédentaire (PEE) d'HM offre aux grosses industries la possibilité d’acheter de l’énergie « excédentaire » produite ou 
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achetée par HM à des tarifs comparables à ceux qui s'appliquent aux clients à l’exportation. 

 

Par le biais du processus ex parte, la Régie établit chaque semaine des tarifs temporaires pour les fins du PEE d'HM; les 

tarifs ont procuré des valeurs approximatives pour la tarification des exportations ponctuelles d'HM aux États-Unis, tout 

en établissant les tarifs pour les ventes à l'industrie manitobaine. Approximativement, 50 pour cent des ventes d’HM à 

l’exportation se font en vertu de contrats; le reste représente des ventes ponctuelles, qui sont fondées sur les prix de gros 

de l’électricité en vigueur sur le marché et le niveau de production et de transport excédentaires dont dispose HM. 

 

Dans la deuxième partie de 2006 et durant le premier trimestre de 2007, HM a importé une quantité importante 

d'électricité, car la faiblesse du niveau des eaux a perturbé la production d'hydroélectricité à HM. Cela a contribué à 

l'application par HM d'une hausse tarifaire temporaire de 2,25 pour cent, acceptée par la Régie en même temps que les 

nouveaux tarifs applicables au 1er mars 2007. 

 

HM et plans relatifs aux investissements majeurs 

 

HM a établi des plans d'investissement considérables en vue d'étendre et d'améliorer les installations de production, de 

transport, de distribution et d'administration. Tout en étant axés sur les avantages de l'amélioration du service et de la 

rentabilité, les plans affecteront les emprunts d'HM et le ratio emprunts/capitaux propres qui en découle, et augmenteront 

la dette jusqu'à la mise en service et jusqu'au développement de ventes additionnelles qui contribueront aux bénéfices non 

répartis. Avec des risques réels et permanents de sécheresse et d'autres problèmes potentiels, HM doit conserver un bilan 

solide. La priorité permanente de la Régie est donc de surveiller le ratio emprunts/capitaux propres et l'adéquation des 

tarifs. 

 

Le vent est une source d'énergie propre et respectueuse de l'environnement, qui complémente les ressources 

hydroélectriques de la société d'État. HM a donc conclu des achats d'électricité auprès d'une ferme éolienne de 99 MW, 

près de St-Leon. D'autres projets sont à l'étude. Des demandes de propositions ont été formulées pour une tranche 

additionnelle de 300 MW d'énergie éolienne et les plans prévoient une production qui pourrait atteindre 1 000 MW 

d'énergie éolienne au cours des deux prochaines décennies. Alors que la production éolienne possède ses avantages, la 

Régie s'attend à ce que des ententes fondées sur les coûts quotidiens actuels pèsent sur les coûts globaux d'HM et sur les 

perspectives tarifaires au fur et à mesure que de nouveaux projets seront engagés. 

 

La centrale de Wuskwatim, actuellement en construction, fournira 200 MW additionnels, pour un investissement 

d'approximativement 1,3 milliard de dollars. Le partenaire potentiel d'HM dans le projet est la nation crie de 

Nisichawayasihk. D'autres investissements dans de nouveaux moyens de production sont envisagés, comme Keyask et 

Conawapa. En outre, des améliorations aux centrales actuelles et un accroissement des capacités de transport sont 

vraisemblables avec le temps. HM participe à des projets et élabore des plans prévoyant des investissements additionnels 

dans l'amélioration de l'efficacité énergétique et de la rétention de chaleur, en collaboration avec ses clients. Des 

améliorations de l'efficacité énergétique libèrent des capacités de production pour l'exportation, et permettent de réduire 
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les factures des usagers et de réaliser des gains environnementaux par la réduction de la consommation d'énergie et des 

émissions de carbone. 

 

HM construit un nouveau siège social dont le coût avoisinera les 280 millions de dollars; le nouvel édifice, qui fait partie 

d'un projet prévoyant l'achat par HM de Winnipeg Hydro, devrait permettre le regroupement des fonctions 

administratives. 

 

La Régie n'a pas le mandat de préapprouver les dépenses en capital d'HM, même si les dépenses en capital représentent 

un volet majeur des coûts globaux et qu'ils conditionnent l'essentiel de la tarification. La participation de la Régie à 

l'approbation des dépenses en capital minimiserait le potentiel de refus de la prise en compte des coûts dans la fixation 

des tarifs. La Province étant le seul actionnaire d’HM, la valeur utilitaire du refus de la prise en compte des coûts dans la 

fixation des tarifs, du point de vue d'un usager, est contestable, car les clients d'HM sont aussi les contribuables de la 

Province. Dans le cadre de la structure antérieure de propriété privée de Centra Gas, la Régie a refusé la prise en compte 

de pertes contractuelles futures d’environ 20 M$ à la fin des années 1990, ce qui a eu un effet direct sur l’actionnaire, 

mais pas sur les consommateurs. 

 

Un argument lié à la réglementation soutient donc l’élargissement des pouvoirs de la Régie à l’égard d’HM de manière à 

inclure la préapprobation des grandes dépenses en capital, un pouvoir dont jouit la Régie relativement aux activités de 

Centra Gas. Un tel mandat renforcerait le contrôle des dépenses en capital (élément qui influence de manière importante 

les besoins en revenus et la tarification pratiquée vis-à-vis de la clientèle). La situation actuelle laisse la responsabilité 

des dépenses en capital à HM et au gouvernement, et cela se traduit par des coûts de réglementation réduits. 

 

Activités de l'OMS (Organization of MISO States) 

 

La participation de la Régie à l'OMS a été restreinte, en raison principalement de limitations aux ressources de la Régie. 

L'OMS est orientée vers le « consensus ». Elle a pour vocation de promouvoir les points de vue des autorités des quatorze 

états américains et du Manitoba sur des questions liées à la production et au transport d'électricité de part et d'autre des 

limites des états, de la province et des deux pays, et elle présente des rapports conjoints à l'organisme fédéral américain 

de régie. Parce que le Manitoba n'a qu'un seul transporteur d'électricité, HM, et que HM est une société d'État qui 

bénéficie de la participation du gouvernement, les problèmes étudiés par l'OMS jusqu'à présent n'ont pas nécessité 

d'intervention étendue de la Régie. Cela pourrait changer avec les nouvelles responsabilités en matière de fiabilité de 

l'électricité qui échoiront à la Régie (voir ci-après). 

 

ii) Centra Gas Manitoba Inc. (Centra Gas) 

 

Centra Gas fournit du gaz naturel à environ 250 000 clients résidentiels, commerciaux et institutionnels. Centra Gas a été 

achetée par HM en 1999 et est intégrée aux activités générales d’HM. Centra Gas n'emploie pas de personnel; tous les 

coûts d'exploitation lui sont affectés par HM par le biais de débits intersociétés, sous réserve d'examen par la Régie. 
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Centra Gas alimente principalement Winnipeg et le Sud du Manitoba, car les coûts d'installation et d'entretien des 

gazoducs sont très élevés. Environ la moitié des clients d'HM misent sur le gaz naturel pour le chauffage de locaux, 

l'autre moitié utilise l'électricité, le propane, le fuel et le bois. Dans l'autre moitié, l'électricité domine. 

 

Les achats de gaz naturel à des fins de distribution au Manitoba sont le fait des marchés continentaux de l'énergie, au sein 

desquels le prix dépend de l'offre et de la demande (souvent affectées par la spéculation) et n'est pas réglementé. Le gaz 

naturel acheté auprès de producteurs de l’Ouest canadien et des États-Unis est transporté au Manitoba dans des gazoducs 

appartenant à des tiers et est distribué partout au Manitoba au moyen de l’infrastructure de Centra Gas. Ce service public 

possède des installations de stockage de gaz naturel au Michigan et a étudié l'acquisition d’installations supplémentaires 

en Saskatchewan. 

 

Les coûts des produits de Centra Gas sont affectés par des opérations de couverture que Centra Gas exécute pour atténuer 

la volatilité des tarifs. Les opérations de couverture font appel à des contrats financiers (produits dérivés) conclus avec 

des contreparties. Les profits et pertes sur les opérations de couverture entrent dans les coûts globaux de Centra Gas et 

sont relayés sans marge aux usagers. 

 

Centra Gas modifie chaque trimestre les tarifs du gaz d'inventaire en fonction des coûts réels et prévisionnels, reflétant 

les fluctuations permanentes des marchés. Centra Gas récupère ses coûts par les prélèvements effectués auprès de ses 

clients. Ces prélèvements permettent de récupérer non seulement les coûts d'approvisionnement et de transport connexes 

jusqu'au Manitoba, mais aussi les frais d'exploitation et les frais financiers de Centra Gas. Le service public reçoit aussi, 

par le biais de tarifs approuvés par la Régie, un revenu additionnel suffisant pour compenser les frais d'acquisition de 

Centra Gas par HM et pour générer un niveau raisonnable de bénéfices non répartis pour alimenter les réserves 

financières. 

 

L’expansion a été limitée à de modestes opérations depuis l'acquisition par HM en raison des hausses des tarifs du gaz 

naturel depuis 1999, alors que le taux de défaillance, les créances douteuses et les interruptions de service sont devenus 

des problèmes graves. Le revenu net se limite au recouvrement intégral des coûts engagés par HM, à l’amortissement des 

coûts liés aux acquisitions d’HM et à l’accumulation d’un excédent adéquat. Des efforts considérables sont déployés 

pour réduire la consommation de gaz par les clients en améliorant la sensibilisation des consommateurs, l’isolation et les 

chaudières. 

 

Examen des tarifs et des opérations 

 

Tous les ans, la Régie tient une audience publique sur les coûts de Centra Gas relativement au gaz naturel lui-même et à 

son transport jusqu'au Manitoba. L'audience permet également d’examiner des questions comme la répartition des coûts 

des pertes de gaz, les dispositions concernant l'approvisionnement, le transport et le stockage du gaz naturel, et les 

opérations de couverture de Centra Gas. 
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Chaque trimestre, la Régie détermine les tarifs du gaz d’inventaire de Centra Gas en vertu d’une méthode d’établissement 

des tarifs (MET) acceptée par Centra Gas et tous les intervenants. La MET permet d’établir les tarifs à partir des coûts 

réels et prévus du produit, qui subissent eux-mêmes l’effet du stockage et des opérations de couverture. En ce qui 

concerne le gaz naturel, le prix du produit avait augmenté de plus de 15 $/GJ en décembre 2005 à la suite des ouragans 

qui avaient freiné la production et le transport aux États-Unis. Pendant l’hiver 2005-2006, le temps doux et une décision 

de la Régie visant à protéger les clients résidentiels des conséquences de ces hausses ont évité une augmentation 

supplémentaire du taux de défaillance et des difficultés auxquelles les consommateurs sont confrontés. De plus, l’effet 

sur les consommateurs aurait été sensiblement plus marqué sans les opérations de couverture de Centra Gas et le coût 

moins élevé du gaz naturel stocké. 

 

Par la suite, à la reprise de la production et du transport, et en raison de la clémence de l'hiver 2005-2006, les prix du 

marché, atteignant même les 4 $ à un moment donné, ne se sont redressés que graduellement jusqu'à la fourchette des 7 $. 

Malheureusement, les opérations de couverture de Centra Gas, qui ont épargné à ses clients des dizaines de millions de 

dollars lors de la flambée des prix du gaz naturel en 2005 ont coûté à sa clientèle des sommes équivalentes lors du recul 

des prix. Avec un marché nord-américain du pétrole et du gaz naturel où l'expérience américaine se révèle plus grande 

que la canadienne en matière de tarification et où la spéculation joue maintenant un grand rôle, on peut s'attendre à ce que 

la fluctuation du prix du gaz naturel se poursuive et à ce qu'elle soit considérable. 

 

L'acquisition de Centra Gas par HM coïncidant avec la déréglementation des marchés du gaz naturel, l'accroissement de 

l'interdépendance avec la situation aux États-Unis en raison des ententes sur le plan des pipelines et du commerce, et les 

hausses des prix du gaz naturel, se sont traduits par de fortes augmentations annuelles sur les factures des clients de 

Centra Gas. Cela a entraîné un accroissement des cas de défaillance, de créances douteuses et d'interruption de service. Il 

est peu vraisemblable que la part de marché occupée par le gaz naturel pour le chauffage des locaux au Manitoba 

augmente en raison de la volatilité permanente que devraient connaître les prix de cette matière. 

 

Une audience publique sur le coût du gaz a eu lieu en novembre 2006. La Régie a approuvé la demande relative au 

coût du gaz de Centra Gas au titre de son exercice 2005-2006, et a confirmé les tarifs établis en vertu des décisions 

tarifaires temporaires précédentes jusqu'à celles fixées le 1er novembre 2006 comprises. La Régie a alors ordonné à 

Centra Gas de déposer une demande tarifaire générale de deux ans et a inclus des questions liées à la situation du gaz 

naturel. Entre autres choses, Centra Gas a reçu l'instruction d'élargir le spectre de ses opérations de couverture et de 

déposer un plan d'affaires relativement au programme de gestion de la capacité (opérations). 

 

Centra Gas a déposé la demande comme prévu. Une audience a été programmée en juin 2007 afin d'étudier ces questions 

et d'autres dans le cadre d'une demande tarifaire générale. Avec les tarifs, la question majeure à l'audience devrait être un 

examen de la compétitivité actuelle du marché primaire de l'offre de gaz dans les zones alimentées par Centra Gas. Le 

marché se compose actuellement de deux courtiers privés pour le marché de détail résidentiel des contrats à taux et à 

durée fixes de trois et de cinq ans, alors que Centra Gas offre un produit à prix variable. 
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Interruptions de service 

 

La Régie a de vastes responsabilités en ce qui concerne la fourniture de gaz naturel dans la Province, et, au titre de l'un de 

ses mandats, elle supervise les pratiques de Centra Gas sur le plan des interruptions de service. Le Manitoba a des hivers 

rigoureux et le chauffage est essentiel pour la santé et le bien-être de la population d'octobre à mai dans la région 

alimentée par Centra Gas. La Régie veille à ce que les préoccupations économiques, aussi valables soient-elles, n'ont pas 

préséance sur la sécurité des adultes et des enfants qui vivent dans des propriétés chauffées au gaz naturel. 

 

Approximativement 5 000 (6 000 en 2005) résidences chauffées au gaz naturel ont été débranchées du réseau de Centra 

Gas à Winnipeg et à Brandon durant l'été de 2006. Ce chiffre a été inférieur à celui des dernières années en raison surtout 

des effets d'un projet de facture unique, prévoyant l'émission par HM d'une seule facture pour l'électricité et le gaz 

naturel, ce qui, apparemment, a incité un plus grand nombre de clients défaillants à prendre des arrangements pour payer 

en temps opportun leurs factures de gaz naturel. Nous saurons dans le courant de l'été et de l'automne si ces arrangements 

seront respectés. 

 

Malgré le déclin des interruptions de service, la Régie demeure préoccupée par la santé et la sécurité des autres clients 

visés par une telle mesure. La Régie intervient lorsque les risques pour la santé et la sécurité sont évidents ou lorsque le 

client fait appel d'une interruption de service. Le risque d'interruption de service pour retard de paiement et les 

thermostats réglés « trop bas » ont été les facteurs principaux qui ont motivé la décision de la Régie de restreindre la 

hausse de tarifs du gaz naturel pour les clients résidentiels au 1er novembre 2005. Ces phénomènes ont aussi conduit la 

Régie à recommander que Centra Gas étende ses programmes d'efficacité énergétique et en subventionne les coûts pour 

les clients résidentiels à faible revenu. 

 

Une équipe de projet, composée d'employés de la Régie et de Centra Gas, a travaillé pendant trois ans au développement 

d'un processus qui garantirait le rebranchement de toutes les résidences chauffées au gaz avant le début de la période 

annuelle de chauffe. Les clients seront rebranchés, moyennant l'installation sur l'installation électrique d'un limiteur de 

charge qui plafonnera l'utilisation de cette source d'énergie. Cela tiendra compte de la nécessité pour HM de se faire 

payer et de contenir ses pertes, mais aussi de la nécessité, pour les usagers, de se chauffer l'hiver. Ce projet touche à sa 

fin. Sa mise en œuvre devrait débuter en été et en automne 2007. 

 

Sécurité du gaz 

 

Comme indiqué précédemment, la Régie a la responsabilité de superviser la sécurité des pipelines de gaz naturel et de 

propane dans la Province en vertu de la Loi sur les gazoducs. Ne comptant pas d'ingénieurs dans son effectif, la Régie 

utilise les services d'un conseiller en ingénierie, ECI, qui l'aide à s'acquitter de cette responsabilité. 
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Durant l'exercice 2006-2007, la Régie a fait aboutir un long effort visant à imposer à Centra Gas davantage de 

responsabilités envers la sécurité. Dès l'exécution satisfaisante d'un plan convenu entre Centra Gas et la Régie, la Régie 

réduira la surveillance directe qu'effectuent ses conseillers en ingénierie. Centra Gas implantera un programme 

d'assurance de la qualité, qui comprendra des vérifications approfondies. La Régie misera sur le programme, sur des 

rapports trimestriels, sur des vérifications annuelles et sur d'autres mesures pour vérifier que Centra Gas s'occupe 

adéquatement des questions de sécurité. 

 

La transition prendra approximativement un an. Lorsqu'ils seront achevés, ces changements épargneront à Centra Gas et 

à ses clients plusieurs centaines de milliers de dollars par an et auront un effet bénéfique sur la sécurité. 

 

iii) Stittco Utilities Man Ltd. (Stittco) 

 

Depuis le début des années 1960, Stittco fournit du propane par gazoduc à des clients (environ 1 000 actuellement) situés 

à Thompson, Snow Lake et Flin Flon. Stittco a déposé une demande d'approbation générale des tarifs devant la Régie au 

début de 2006 afin d'obtenir une hausse des tarifs et une modification du modèle réglementaire. Stittco a enregistré une 

perte d'exploitation pour l'exercice 2005-2006 et, durant les deux dernières décennies, n'a pas réussi à atteindre le taux 

sur fonds propres permis par la Régie. 

 

Après plusieurs itérations, une demande révisée a été déposée en automne 2006 et une audience a eu lieu à Thompson en 

mars 2007. Pour la première fois, l'Association des consommateurs du Canada (Manitoba) et la Manitoba Society of 

Seniors sont intervenus à une audience qui concernait Stittco; la communauté des affaires était bien représentée et 

plusieurs résidents ont assisté à l'audience. 

 

Le service de propane de Stittco subit une forte pression concurrentielle, surtout de la part du service d'électricité d'HM 

qui sert au chauffage de locaux. Depuis qu'on a commencé à utiliser les bénéfices des exportations nettes d'HM pour 

réduire les tarifs d'électricité et que la législature a promulgué des tarifs uniformisés à l'échelle du Manitoba, l'électricité 

jouit d'un avantage important sur le plan du prix comparativement au propane dans le secteur où Stittco négocie ses 

approvisionnements. Stittco a perdu des clients résidentiels et les nouveaux édifices dans le nord sont chauffés à 

l'électricité. Les clients commerciaux jugent toujours que le propane est supérieur à l'électricité quand les besoins n'ont 

pas de rapport avec le chauffage des locaux. 

On prévoit que la Régie rendra son ordonnance au sujet de la demande de Stittco vers la fin de mai 2007. 

iv) Courtiers de gaz naturel 

Les courtiers de gaz naturel titulaires d’un permis offrent aux consommateurs la possibilité de conclure une entente à prix 

ferme permettant d’éviter les révisions trimestrielles de tarifs fondées sur les coûts du produit de Centra Gas. Tous ces 

courtiers doivent obtenir un permis de la Régie pour exercer, mais leurs contrats ne sont pas réglementés et sont 
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tributaires du marché. La Régie supervise à la lumière d’un code de conduite les activités de vente des courtiers et elle a 

le pouvoir d'annuler un contrat de vente au détail. 

Les courtiers - deux sont orientés vers le marché de détail résidentiel, les autres ciblent les clients commerciaux - 

exercent leurs activités au Manitoba depuis la déréglementation du gaz naturel au milieu des années 1990. Les courtiers 

du secteur détail font connaître leurs services en communiquant avec les consommateurs à domicile et desservent 

désormais en gaz naturel d’inventaire environ 20 pour cent des clients résidentiels de Centra Gas. 

En plus de la supervision des modalités selon lesquelles Centra Gas distribue le gaz d’inventaire aux clients des courtiers 

et de la gestion du code de déontologie qui régit les activités de marketing des courtiers vis-à-vis des usagers, la Régie 

intervient et enquête en cas de plaintes de la part des clients des courtiers. Il est rare que la Régie doive tenir une 

audience publique pour régler la plainte d'un client; en général, la Régie peut contribuer à l'obtention d'un dénouement 

raisonnable en favorisant le dialogue entre Centra Gas et le client. 

La Régie examinera la relation entre les courtiers et le marché du gaz naturel au Manitoba au cours de l'audience qui sera 

consacrée à Centra Gas en juin 2007; il n'y a pas eu d'examen public majeur des activités de marketing des courtiers en 

gaz depuis sa création au début des années 1990. Les questions à étudier porteront notamment sur le degré de 

concurrence qui règne au sein du marché, sur le comportement des courtiers, sur les ententes entre les courtiers et Centra 

Gas et sur la nature des offres contractuelles des courtiers et de Centra Gas. Lors des récentes audiences de Centra Gas, la 

Régie a suggéré que Centra étudie la possibilité d'entrer en concurrence avec les courtiers du secteur détail en offrant des 

contrats de fourniture de gaz d'inventaire à taux et à durée fixes, afin de hausser le degré de concurrence sur le marché. 

Jusqu'à présent, Centra n'a pas retenu cette option, qui, si Centra la proposait, nécessiterait l'approbation de la Régie après 

un processus d'évaluation requérant la participation des intervenants, dont les courtiers. 

 

v) Société d’assurance publique du Manitoba 

 

La Société d’assurance publique du Manitoba (SAPM) a été établie en 1971 comme le fournisseur monopolistique 

d’assurance automobile de base en 1971. Actuellement, les recettes annuelles de la SAPM dépassent les 750 millions 

de dollars et son actif frôle les 2,5 milliards de dollars. La SAPM assure environ 700 000 conducteurs et 

900 000 véhicules. En vertu du Régime de protection contre les préjudices personnels (RPPP), qui prévoit des 

indemnités en cas d'accident, tous les Manitobains, qu’ils soient conducteurs ou non, et qu’ils soient au Manitoba ou 

n'importe où au Canada ou aux États-Unis, sont assurés. 

 

Les objectifs de la société d'État étaient stipulés dans la loi qui prévoyait la création de la Société et ont été 

poursuivis depuis. Au fil du temps, des modifications importantes sont intervenues. Le principal changement a eu 

lieu en 1994 lorsque les indemnités d’accident de base ont été modifiées de manière à ce que le régime devienne un 

système intégral d’assurance sans égard à la faute. Parmi les autres grands changements, mentionnons : 
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a) la mise en place en 1988 d’un système bonus/malus qui récompense les bons conducteurs et pénalise ceux qui 

ont un mauvais dossier (actuellement ce programme est en cours de révision et on s'attend à ce qu'une approche 

révisée soit étudiée lors d'une audience de la Régie en automne 2007); 

b) la vente au secteur privé du segment consacré à la couverture de la propriété générale en 1989;  

c) la mise en place d’une prestation de retraite liée au système sans égard à la faute à la fin des années 1990;  

d) le transfert des responsabilités de la Division des permis et immatriculations des véhicules (réglementation 

relative à la délivrance de permis et immatriculations et à la conduite des conducteurs) de la Province à la SAPM 

en 2004;  

e) des modifications de la répartition des coûts liés aux demandes d’indemnités afin de tenir compte de la nature du 

programme sans égard à la faute, en 2006. 

 

Après l’adoption d’un système intégral d’assurance sans égard à la faute, le portefeuille de placement s’est 

considérablement accru et dépasse aujourd’hui les deux milliards de dollars, ce qui constitue une source importante 

de revenus permettant de limiter le montant des primes, et une source de financement également pour les 

municipalités, les écoles, les hôpitaux et le gouvernement provincial. Les primes se situent parmi les plus faibles au 

Canada, et les indemnités (à l’exclusion des souffrances et douleurs, qui ne sont plus indemnisables en vertu du 

système sans égard à la faute) et la couverture sont dit-on parmi les plus généreuses. 
 

Durant la dernière décennie, la Régie a demandé à la SAPM d'accorder pour plus de 180 millions de dollars de rabais 

sur les primes de l'assurance de base. Durant la même période, les tarifs sont demeurés stables. Au Canada, seules les 

quatre sociétés publiques d'assurance automobile, la SAPM au Manitoba, l'ICBC en Colombie-Britannique, la SGI 

en Saskatchewan et la SAAQ au Québec, peuvent en dire autant. 
 

Réserve de stabilisation des tarifs 
 

Comme nous l’avons déjà indiqué, la Régie a, pour la deuxième année consécutive, ordonné à la SAPM de verser un 

rabais de 10 pour cent sur les primes brutes des régimes de base. Ce rabais est motivé par le fait que la Réserve de 

stabilisation des tarifs (RST) de la SAPM a dépassé le plafond considéré par la Régie comme adéquat pour la protection 

des usagers. 

 

Dans sa demande de 2006, comme dans le cas de sa demande de 2005, la SAPM cherchait à modifier la méthode de 

détermination de la RST de façon à refléter celle appliquée par les assureurs privés en vertu de directives de l’autorité de 

réglementation fédérale. La Régie a rejeté ce conseil, car les assureurs privés ne sont pas des monopoles et ne peuvent 

donc pas recourir aux mécanismes dont dispose la SAPM pour résorber tout déficit opérationnel qu'elle pourrait 

enregistrer dans le futur. À la différence d'un marché où s'exerce la concurrence, dans lequel une perte encourue par un 

assureur peut ne pas être récupérable par des augmentations de prime, la SAPM est un monopole dont un organisme de 

régie maintient la viabilité. 
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Antidémarreurs et vol de véhicules 

 

Avec le soutien de la Régie, la SAPM a établi un programme d’antidémarreurs électroniques pour véhicules automobiles 

et a conclu un partenariat avec la Province et la Ville en vue d’éliminer les vols d’automobiles. L'initiative a nécessité le 

provisionnement d'une somme de 50 millions de dollars au titre de la RST et la participation de la Province et de la Ville 

de Winnipeg. 

 

Quoi qu’il en soit, les rapports de vols d’automobiles et de mise en danger du public continuent, et les problèmes de 

sécurité qui en résultent préoccupent sérieusement la Régie et le public. La Régie a manifesté une volonté d'envisager des 

mesures plus énergiques dans le but d'obtenir la coopération des automobilistes pour l'installation d'antidémarreurs, et 

pour l'imposition d'un supplément sur les véhicules considérés comme présentant un plus grand risque de vol. La Régie 

souligne que les véhicules automobiles volés sont impliqués dans des accidents mortels ou dans des accidents qui causent 

des blessures et des dommages matériels, et qu'ils occasionnent un coût économique dépassant largement les 30 millions 

de dollars par an pour la SAPM seulement, sans parler des coûts humains et économiques pour l'ensemble de la société. 

 

Mesures incitatives pour les bons conducteurs

 

La SAPM a prévenu la Régie qu'elle proposera une modification du système de reconnaissance du mérite pour 

encourager les bons conducteurs. L'actuel système bonus/malus n'a pratiquement pas été modifié depuis son introduction 

en 1988. Le nouveau système de récompense des conducteurs (Driver Reward System) tant attendu devait d'abord être 

examiné au printemps 2007, mais son étude a été reportée aux audiences d’automne 2007 de la Régie. 

 

Depuis plusieurs années, la Régie s'est déclarée favorable à un réaménagement de ce système, car elle considère qu'il est 

plus souhaitable de prévenir les accidents que de réparer des véhicules et de soigner des accidentés de la route. Le coût 

des accidents visant des véhicules automobiles est énorme, sur le plan économique et sur le plan humain. 

 

 

 

Audience consacrée à la demande d'approbation générale des tarifs de 2007 de la SAPM

 

Des questions importantes et permanentes devraient être réexaminées à l’audience que la Régie consacrera à l’automne à 

la proposition tarifaire de la SAPM pour 2008-2009. 

 

À la différence des autres services publics réglementés par la Régie, les tarifs de la SAPM ne sont en vigueur que pour un 

exercice particulier; cela signifie qu’une audience annuelle doit être consacrée aux tarifs. Compte tenu de l’intégration de 

nouveaux véhicules au parc chaque année et de l’évolution constante des résultats techniques concernant les véhicules 

existants, aucune solution de remplacement à une audience annuelle n'a encore été trouvée, même si la Régie continue 

d’étudier des façons de réduire les dédoublements et d’améliorer l’efficacité de la réglementation. 
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Les questions importantes abordées à l’audience de l’automne dernier sur les tarifs de 2007 étaient la détermination d'une 

fourchette appropriée pour la RST, la possibilité de remboursement de prime, l'impact continuel du transfert de la DPI et 

les questions s’y rattachant, le programme d’antidémarreurs et les pratiques de la SAPM sur le plan des placements. En 

outre, la Régie a recommandé à la SAPM et au gouvernement que les secteurs d'activité concurrentiels de la SAPM, 

Extension et SRE, soient soumis à la supervision générale de la Régie. Dans les ordonnances antérieures, la Régie a fait à 

la SAPM des recommandations sur des questions qui allaient des bénéfices d'Extension et de SRE au placement par la 

SAPM des provisions pour demandes de règlement non payées et des bénéfices non répartis en passant par le 

positionnement des fonctions de la DPI dans l'organigramme de la SAPM. La SAPM n'a pas donné suite à certaines 

recommandations de la Régie, bien que celle-ci ait renouvelé ces recommandations chaque année. 

 

La Régie demeure attachée au développement durable et continue d'étudier les implications des principes 

environnementaux qui sous-tendent la fixation des primes de la SAPM. La SAPM a reçu pour instructions de revenir 

avec des propositions reliées à des thèmes environnementaux pour l'audience de l'automne 2007. 

 

Portefeuille de placement 
 

Au cours de ses trois dernières audiences d’automne consacrées aux tarifs, la Régie a émis des doutes concernant les 

pratiques et les politiques de la SAPM en matière de placements. Moins de 20 pour cent du portefeuille de placement de 

la SAPM (représentant plus de deux milliards de dollars) sont investis dans des actifs autres que des obligations, et la 

Régie a suggéré à la SAPM d’envisager de recourir davantage aux actions et à d'autres catégories de placements. 
 

Le rendement des titres à revenu fixe a considérablement baissé au cours de la dernière décennie - il est en moyenne 

inférieur à 4,5 pour cent ces temps-ci - et on peut s’attendre à ce qu’une composition de l’actif favorisant les obligations 

au détriment des actions selon un ratio de 4:1 se traduise par un rendement non optimal des placements. 
 

La possibilité de réduire le montant des primes dépend en grande partie, non seulement de la réduction des accidents, 

mais aussi du revenu des placements. 

 

vi) Services d’eau et d’égouts 

 

La Régie exerce, en vertu de la réglementation, des responsabilités tarifaires et financières vis-à-vis des cent cinquante 

services d’eau et d’égouts municipaux du Manitoba. Et il existe, en matière de services publics, de nombreuses initiatives 

de nature coopérative qui requièrent la participation des municipalités et de la Commission des services 

d'approvisionnement en eau du Manitoba (CSAEM) et auxquels la Régie accorde son attention. Enfin, la Régie a 

connaissance d'une foule d'entreprises de services publics, modestes et généralement privées, qui, jusqu'à présent, n'ont 

pas été exposées à la régulation économique. La Régie s'efforce de concevoir des approches envers chaque groupe, afin 

de maximiser l'efficacité de la régulation selon un principe réglementaire du moindre coût, mais en tenant compte des 
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limites de la Régie sur le plan des ressources humaines. 

 

La reconnaissance de l'importance de la qualité de l'eau et de la sécurité des effluents, le renforcement des normes 

provinciales, le vieillissement de l’infrastructure, les années d’augmentation insuffisante des tarifs et d’inflation, 

l'insuffisance des réserves et, dans certains cas, l’accroissement de la population et des activités industrielles, ont conduit 

à des demandes complexes qui visaient, souvent, des augmentations de tarifs majeures. Ces dernières années, après des 

examens approfondis et des audiences publiques, la Régie a imposé de fortes augmentations de tarif des services publics, 

certaines dépassant 50 pour cent, à de nombreux services publics municipaux. Les augmentations de cette ampleur, 

même si elles sont brutales pour les consommateurs, sont nécessaires, car elles permettent aux municipalités de réparer et 

de mettre à niveau des systèmes vieillissants. 

 

L'étude de demandes complexes d'approbation de tarifs requérant de fortes augmentations a eu pour effet 

d'augmenter l'assistance aux audiences publiques, dans de nombreux cas à l'extérieur de Winnipeg. Même si les tarifs 

ont augmenté substantiellement, il est évident que la pression sur les tarifs demeure. L’élimination des nutriments des 

eaux d’égout demeure une grande question à gérer, avec la confirmation de la tendance à mesurer la consommation 

et à moderniser les installations en vue de répondre aux besoins industriels et résidentiels. En outre, de nombreux 

services publics ont des réserves inadéquates. Cela crée une pression tarifaire accrue sur les clients, au fur et à 

mesure que les besoins en infrastructures sont pris en considération. 

 

En ce qui concerne les questions touchant les tarifs et les déficits des services d’eau et d’égouts municipaux, la Régie 

tient de plus en plus compte des retombées de la Loi sur le développement durable, non seulement pour l'élimination des 

nutriments, mais aussi pour ce qui concerne la conservation de l'eau et les barèmes tarifaires à long terme des services 

d'eau municipaux qui prévoient désormais des tarifs dégressifs pour les volumes plus élevés. 

 

Des efforts sont aussi déployés pour collaborer avec d'autres services des eaux quant à l'approche à adopter vis-à-vis des 

principaux besoins en matière de modernisation de l’infrastructure. Compte tenu de la relation administrative que la 

Régie entretient avec le ministère des Affaires intergouvernementales, les possibilités d'amélioration de la coordination 

sont meilleures. En outre, des réunions ont eu lieu avec d'autres parties intéressées, comme la Commission des services 

d'approvisionnement en eau du Manitoba (CSAEM), Manitoba Water Stewardship et Conservation Manitoba, pour tenter 

d'orchestrer un plan provincial plus homogène. Dans cette veine, la Régie prévoit en 2007 de développer un projet 

conjoint avec l'Association des municipalités du Manitoba dans le but d'actualiser les directives de la Régie aux services 

d’eau et d’égouts municipaux. 

 

La Régie tente d’autoriser les hausses nécessaires en les échelonnant, lorsque cela est possible, et elle encourage les 

municipalités à veiller à une bonne comptabilisation entre leur fonds d’administration générale et leur service public et à 

accroître les soldes du fonds de réserve. Afin de faire progresser la réalisation de ces objectifs, et lorsque l'approche 

utilisée par un service public municipal lui convient, la Régie a consenti des pouvoirs limités d'augmentation 

discrétionnaire des tarifs. Cette méthode permet de générer les revenus nécessaires à la réalisation d'objectifs spécifiques 
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sans qu'il faille recourir à une audience publique spécifique de plus. 

 

Les immobilisations relatives à l’eau et aux égouts ne sont pas amorties; les soldes de réserves ainsi maintenus 

constituent la principale protection contre de fortes hausses de tarifs ou des demandes de subventions. En ce qui concerne 

ces dernières, la Régie est informée des nouvelles normes de comptabilité en vertu desquelles les services publics devront 

adopter en 2009-2010 des méthodes comptables généralement reconnues, notamment pour la comptabilisation des 

amortissements. 

 

 

vii) Cimetières et questions connexes 

 

La Régie et Consommation et corporations (une division du ministère des Finances) envisagent d’examiner 

conjointement toute la réglementation relative aux cimetières, aux crématoires, aux salons funéraires, aux comptes 

d'entretien perpétuel et aux autres questions connexes. La plupart des lois applicables ont été promulguées il y a plusieurs 

décennies, et les circonstances ont changé. La réglementation locale n'a pas tenu compte des développements et n'est pas 

complète. De nombreux aspects de l'exploitation échappent à la surveillance de la réglementation. 

 

La Régie a notamment relevé des problèmes concernant les cimetières non réglementés (installations qui n’appartiennent 

pas à des intérêts privés, municipales ou relevant de groupes confessionnels), le niveau des soldes des comptes en fiducie 

d’entretien perpétuel, et l'ampleur des fonds détenus en fiducie. Les fonds d'entretien perpétuel sont inadéquats au regard 

du but visé. 

 

La tendance dans l’industrie des pompes funèbres et des cimetières favorise de nos jours la crémation au détriment de 

l’enterrement – selon les chiffres enregistrés, la crémation serait utilisée dans 60 pour cent des cas. L’inflation constante 

et les prévisions concernant la diminution du produit des placements mènent à long terme à une insuffisance croissante 

des comptes d'entretien perpétuel, dont le revenu de placement annuel ne permet plus de financer les services prévus. La 

Régie a souligné que les cimetières privés sont généralement bien entretenus grâce aux subsides versés par les autres 

activités des propriétaires en tant qu'outils de marketing. Le vieillissement des infrastructures, le déclin de la population 

(à certains endroits), la baisse de la fréquentation des églises et du nombre de fidèles de certaines confessions et 

communautés, et la migration permanente vers les grandes agglomérations ont posé des problèmes aux cimetières 

confessionnels et municipaux non réglementés. 

 

Alors que les lois courantes exigent que les cimetières et crématoires réglementés obtiennent l'approbation de la Régie 

avant tout changement de tarif, il manque à la Régie l'autorité et les ressources pour se convaincre du bien-fondé de 

certains changements. Le contrôle des prix est largement laissé à la discrétion du marché; dans les « circonstances 

pénibles », on peut s'interroger sur l'étendue de l'étude de marché qu'entreprend une famille en deuil. 

 

La Régie a introduit des frais d'appel en 2007, principalement pour recouvrer ses coûts de traitement, mais aussi pour 
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favoriser une rigueur accrue dans le processus de détermination des frais des cimetières et crématoires privés. 
 

La Régie a signalé d'autres problèmes également. Le produit de la vente de services de pompes funèbres selon le principe 

du paiement anticipé n’est ni placé dans un compte en fiducie ni tenu de l'être. Les services et les biens achetés sont 

fournis lorsque le besoin se présente (par exemple, la fourniture d’une concession ou d’un repère après le décès). 

Toutefois, les cimetières privés à but lucratif doivent placer une partie des sommes reçues dans un fonds d’entretien 

perpétuel et les transactions effectuées à partir du fonds sont vérifiées régulièrement par la Régie. 
 

En général, la Régie s’efforce de s'acquitter de son mandat pour ce qui a trait au secteur des pompes funèbres par 

l'examen de dossiers et la consultation, même si elle a tenu des audiences auxquelles ont participé notamment des 

plaignants. La Régie entend également des appels à propos des actes des funérariums, des cimetières et des crématoires. 

Ces appels se rapportent à la vente de services de pompes funèbres avec arrangements préalables et au coût d’une 

concession. 
 

En 2006-2007, la Régie a reçu une demande de Neil Bardal Inc., qui désirait adjoindre un jardin de dispersion des 

cendres à un crématoire en voie d'agrandissement. Après avoir effectué des recherches sur les pratiques des 

gouvernements et des industries dans d’autres administrations, la Régie a émis une ordonnance autorisant 

l'agrandissement et l'utilisation du jardin de dispersion des cendres, touchant de nombreux enjeux sociaux se rattachant 

aux services funéraires et aux cimetières. Une requête en autorisation d'appel (devant la Cour d'appel) a été déposée par 

une partie ayant des intérêts dans des cimetières privés, et la Régie a tenu, pour réexaminer sa décision, une audience qui 

a abouti à la confirmation de l'ordonnance. En mars 2007, le juge Monnin s'est prononcé au sujet de l'autorisation d'appel, 

considérant que, bien que l'ordonnance de la Régie soit dans l'ensemble acceptable, la définition que celle-ci donne d'un 

cimetière pourrait être invalidée par un tribunal si, à l'occasion d'une demande, celui-ci interprétait que la définition 

légale diffère de l'interprétation de la Régie. La Régie et l'appelant se sont entendus sur un mémoire, qu'ils ont remis au 

juge Monnin, en vue de déterminer si sa décision peut s'appliquer à l'approbation par la Régie de l'agrandissement du 

crématoire et de l'utilisation d'un jardin de dispersion des cendres. 

 

4. CONSEIL ROUTIER 

 

Comme nous l’avons indiqué précédemment, la Régie entend les appels des décisions du Conseil routier en vertu de la 

Loi sur la protection des voies publiques. Les appels portent généralement sur l’accès aux routes provinciales par des 

allées et sur l’installation de panneaux, en particulier de panneaux électroniques, sur le bord des routes de la province. 

Les appelants sont notamment les propriétaires fonciers locaux, les entreprises, le ministère responsable des voies 

routières et des services gouvernementaux. 

 

En général, la Régie se rend sur les lieux et tient une audience publique dans la région avant de prendre une décision sur 

ce genre d’appels. Les décisions de la Régie s'appuient sur une évaluation des faits et sur l'audition des positions des 

parties vis-à-vis de l'affaire. Les critères de décision de la Régie comprennent notamment l'équité et la sécurité. 
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Durant l'exercice 2006-2007, la Régie a reçu 9 appels et en a résolu 5 sans audience. Une affaire a été entendue et 

tranchée par le biais d'une audience publique. Trois appels étaient toujours en instance au 31 mars 2007. 

 

5. LOI SUR LES CENTRES TÉLÉPHONIQUES DE SÉCURITÉ PUBLIQUE - SERVICE D'URGENCE 911 

 

En 2005-2006, la Loi sur les centres téléphoniques de sécurité publique - service d'urgence 911 a été édictée; cette loi 

confère à la Régie la responsabilité du processus d’appel, ce qui signifie que les requérants auxquels est refusée une 

licence pour la prestation des services liés aux appels au 911 peuvent maintenant interjeter appel de ce refus devant la 

Régie. Jusqu'à présent, personne n'a interjeté appel. 

 

6. CHARTE DE LA VILLE DE WINNIPEG (transport de passagers) 

 

La Charte de la Ville de Winnipeg prévoit que, lorsque la Ville signe une entente stipulant qu'un exploitant effectue du 

transport à prix fixe de passagers à l'intérieur de la Ville de Winnipeg, l'entente doit être approuvée par la Régie. La 

Régie doit aussi autoriser l'exploitant, qui devient alors assujetti à la surveillance permanente de la Régie. 

 

Dans le passé, la Régie a eu affaire à un nombre relativement faible de ces ententes, qui se bornaient à des services de 

transport pour enfants et personnes âgées. 

 

En 2006, la Ville a conclu une entente avec Avion Services Corporation (Avion), filiale à part entière de la Commission 

de l'aéroport de Winnipeg (CAW), qui offre un service de navette depuis l'aéroport de Winnipeg. Avion a présenté sa 

demande à la Régie en février 2007. En donnant son approbation, le Conseil municipal a fortement recommandé que la 

Régie tienne une audience publique en raison de l'intérêt public considérable et des préoccupations d'Unicity Taxi, qui 

bénéficiait d'une entente exclusive avec la CAW. 

 

Toutefois, Avion a fait valoir que l'audience publique n'était pas nécessaire, parce que l'affaire avait été abondamment 

discutée à des réunions du Conseil municipal. La Régie, faisant remarquer que la Ville n'avait pas convoqué d'audiences 

publiques avec intervenants et interrogatoire contradictoire de témoins, a confirmé son intention de respecter la demande 

de la Ville et de tenir une audience publique. Avion a par la suite mis sa demande en suspens, sans exprimer de motif. 

 

7. LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR 

 

Le gouvernement provincial a introduit au printemps de 2006 une loi attribuant à la Régie le pouvoir de fixer les taux 

maximaux autorisés pour les prêts sur salaire et pour l'encaissement des chèques du gouvernement. La loi a été adoptée 

en juin 2006, mais, jusqu'à présent, les dispositions relatives à l'encaissement des chèques n'ont pas été promulguées. 

 

Des audiences sur l'encaissement des chèques ont eu lieu à Thompson, à Brandon et à Winnipeg, la dernière ayant été 
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prolongée. L'Association des consommateurs du Canada (ACC) et la Manitoba Society of Seniors (MSOS) sont 

intervenues dans les audiences de Winnipeg, comme l'ont fait Money Mart et North West Company, deux acteurs 

importants dans le secteur de l'encaissement des chèques. En outre, plusieurs intervenants se sont montrés intéressés à 

participer. 

 

La Régie a opté pour une rencontre à huis clos avec les deux entreprises afin d'obtenir une perspective plus large et une 

connaissance plus approfondie du secteur. La Régie a programmé une session finale de deux jours en avril 2007 afin 

d'entendre un certain nombre de témoins, qui comprendront des représentants de groupes de soutien aux personnes dans 

le besoin, aussi bien que des commerces de prêt sur gage. La Régie prévoit de prendre une décision et d'émettre une 

ordonnance vers la fin de mai 2007. 

 

En ce qui concerne les prêts sur salaire, la Régie attend la promulgation de la loi, au sujet de laquelle la Province attend 

elle-même une loi par laquelle le gouvernement fédéral céderait aux provinces les pouvoirs nécessaires, selon le Code 

criminel. La question devrait se régler dans le courant du printemps ou au début de l'été, et la Régie pourrait commencer 

à intervenir au début de l'été de 2007. 

 

8. ADMINISTRATION DE LA RÉGIE 

 

Règles de pratique et de procédure de la Régie 

 

La Régie fonctionne conformément à la réglementation et à ses règles de pratique et de procédure (les « règles »). Ces 

dernières fournissent aux services publics réglementés, aux intervenants inscrits, aux membres de l’Assemblée 

législative, au gouvernement et aux autres parties intéressées des assurances et une orientation concernant la démarche 

employée par la Régie pour gérer ses processus publics et ex parte. Les règles sont opérationnelles à l'état de projet 

depuis plus d'une décennie. La Régie a officiellement adopté ses règles révisées en juin 2006, à la suite d'un processus 

qui a consisté à communiquer les règles projetées aux parties intéressées. À la suite de leur adoption, la Régie a publié les 

règles dans la Gazette du Manitoba et les a diffusées sur le site Web de la Régie. 

 

Les règles définissent notamment les critères appliqués par la Régie pour décider de l’allocation de dépens aux 

intervenants. La Régie a un pouvoir discrétionnaire total concernant l’allocation des dépens et exerce ce pouvoir de 

manière à limiter les coûts de réglementation tout en facilitant la participation du public à ses audiences. 
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Dotation en personnel 

 

Mme Jo-Donna Williamson, la gestionnaire de bureau de la Régie, a quitté la Régie pour prendre sa retraite en 2006, après 

37 années dans la fonction publique; sa présence nous manque. Elle a été remplacée par Mme Kristine Schwanke, qui 

apporte à la Régie une expérience considérable dans les affaires municipales, ayant antérieurement occupé le poste de 

directrice administrative dans une ville et dans une municipalité rurale. 

 

Améliorations opérationnelles 

 

À partir de 2004, la Régie s'est engagée dans un processus destiné à améliorer l'efficacité de son effort de réglementation, 

à réduire les coûts engendrés par la réglementation et à lui permettre de faire face à l'augmentation de sa charge de travail 

en évitant de procéder à des augmentations massives en personnel et en services de conseillers. Depuis lors, le coût 

global de la réglementation a baissé et le temps nécessaire à l'émission des ordonnances a diminué. De plus, les directives 

de la Régie aux services d’eau et d’égouts municipaux ont été améliorées par la fourniture de renseignements détaillés 

sur le contexte et sur les motifs des décisions, et la Régie tient désormais régulièrement des audiences publiques 

relativement aux demandes d'approbation de tarifs des services d’eau et d’égouts municipaux à l'extérieur de Winnipeg. 

 

Durant l'exercice qui a pris fin le 31 mars 2007, la Régie a introduit d'autres changements importants quant à l'utilisation 

qu'elle fait des conseillers et a accepté un changement d'approche pour la surveillance de la sécurité des pipelines de gaz 

naturel, avec la coopération de Centra Gas (Hydro-Manitoba) – voir ci-dessus. Le changement relatif à la surveillance de 

la sécurité ne devrait pas entraîner de réduction des pratiques sécuritaires. Il devrait peut-être permettre une amélioration 

significative grâce à un nouveau programme d'assurance de la qualité et de vérification à mettre en place par Hydro-

Manitoba. Des économies considérables sur le plan des fonds dépensés directement par la Régie devraient être obtenues 

quand le système sera totalement en place. 

 

La réforme de la réglementation requiert de la flexibilité, et, conformément aux avis juridiques qu'elle a obtenus, la Régie 

a demandé et obtenu l'accord du gouvernement pour qu'il élimine l'obligation que la nomination de ses conseillers 

intervienne par décret. La Régie nomme désormais elle-même ses conseillers, de son propre chef, comme prévu dans la 

Loi sur la Régie des services publics. 

 

Renforcée dans ses pouvoirs par ce changement, et poursuivant ses efforts de réduction des coûts, lorsque cela est 

efficace et ne nuit pas à la productivité de la Régie sur le plan du traitement des dossiers, la Régie a réduit sa dépendance 

à l'égard des conseillers et des services externes, et favorisé ainsi une réduction des coûts de réglementation. La Régie a 

mis en place une politique officielle sur l'engagement des conseillers, qui définit la relation et qui dénonce les attentes de 

la Régie. 

 

La Régie continuera d’étudier les méthodes et moyens à employer pour améliorer la rentabilité du processus de 

réglementation ainsi que la sensibilisation du public et la participation des consommateurs au processus. 
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9. PERSPECTIVE POUR 2007-2008 ET RECOMMANDATIONS 

 

Fiabilité de l’électricité 

 

Après la panne survenue en 2003 dans l’Est, le gouvernement des États-Unis et le gouvernement du Canada sont 

intervenus afin de mieux garantir la fiabilité de l’électricité, en particulier pour ce qui a trait aux réseaux 

d’interconnexion. Ces systèmes traversent la frontière canado-américaine et l'organisme américain de régie, la Federal 

Energy Regulatory Commission (FERC), est en voie d'obtenir le pouvoir d'établir et d'administrer des protocoles qui 

régiront la fiabilité de l'électricité. 

 

Par respect pour la souveraineté du Canada et du Manitoba, tout en permettant à la surveillance de la FERC de favoriser 

une amélioration de la fiabilité, des dispositions législatives ont été introduites en vue de confier à la Régie le soin d'agir 

à titre d’autorité de réglementation en matière de fiabilité de l’électricité. Avec l'adoption de ces dispositions législatives, 

la Régie agirait en collaboration avec Hydro-Manitoba, l'OMS, le MISO et la FERC pour garantir autant que possible la 

sécurité et la fiabilité des échanges d'électricité avec les services publics américains. 

 

Secteur des prêts sur salaire et encaissement des chèques gouvernementaux 

 

La Régie prévoit conclure ses premières audiences sur l'encaissement des chèques du gouvernement au printemps de 

2007. Les révisions subséquentes, par le biais d'audiences ou d'examens de dossier, devraient avoir lieu au moins tous les 

trois ans. 

 

Des recherches sont en cours à propos du secteur des prêts sur salaire. L'initiative d'encaissement des chèques a fait 

connaître le secteur à la Régie; les participants sont essentiellement les mêmes dans les deux domaines. Des plans ont été 

mis en place pour agir quand la loi provinciale aura été promulguée. 

 

Une fois celle-ci en vigueur, la Régie tiendra des audiences publiques pendant lesquelles elle évaluera avec les 

intervenants inscrits une « demande », ou une proposition, que le secteur devrait soumettre. Ce processus débouchera sur 

l'adoption de maximums relativement aux frais et aux taux d’intérêt. La Régie ne délivrera pas de permis et n'effectuera 

pas de vérifications dans ce secteur. La réglementation des activités quotidiennes relèvera d'un autre organisme du 

gouvernement. 

 

Recouvrement des coûts et barème des frais de la Régie 
 

Une nouvelle structure de frais, notamment en relation avec les services d’eau et d’égouts municipaux, a été établie et a 

été présentée au gouvernement pour approbation. L’objectif de la structure révisée est de permettre aux services publics 

de petite taille de présenter des propositions tarifaires à la Régie sans encourir de frais de réglementation trop élevés. 
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La Régie prévoit que cette proposition fera partie du processus budgétaire de 2007-2008, et qu'elle permettra l'application 

des nouveaux tarifs en 2007. Une partie de la structure révisée imposera des nouveaux frais annuels à tous les services 

d’eau et d’égouts municipaux, à l'exception de ceux de la Ville de Winnipeg. Les nouveaux frais iront dans le sens de la 

politique récente de la Régie qui consiste à ne pas imposer de coûts aux services publics municipaux de l'extérieur de 

Winnipeg au titre des frais de déplacement encourus pour les audiences de la Régie. La Régie proposera aussi des frais 

révisés pour les courtiers en gaz, les exploitants de cimetière et les services de pompes funèbres avec arrangements 

préalables. Comme dans le cas de la tarification sur les services d’eau et d’égouts, ces frais révisés ne seront appliqués 

que lorsqu'ils auront été approuvés par le gouvernement. 
 

La Régie a adopté le principe du paiement par l'utilisateur. Autrement dit, ceux qui sont à l'origine des frais de 

réglementation devraient en assumer le coût. Pour s'assurer que les montants imposés aux entités réglementées sont justes 

et raisonnables, la Régie a lancé un projet de calcul des coûts fondé sur les activités afin d'identifier les facteurs 

occasionnels et de répartir les coûts adéquatement. Ce travail devrait être terminé durant l'exercice 2007-2008. Les 

résultats de cette opération pourraient pousser la Régie à réviser un grand nombre de ses frais, dont ceux mentionnés ci-

dessus. 
 

Recommandations au gouvernement 
 

La Régie s'appuie sur la politique gouvernementale, telle qu'établie par la loi, les règlements et la politique officielle du 

gouvernement. Lorsque la politique du gouvernement n'a pas été établie par la législature ou le gouvernement en place, la 

Régie peut établir la politique. En pareil cas, la politique fixée par la Régie est sous réserve de modifications, qui peuvent 

découler de la loi, de la réglementation ou de la politique officielle du gouvernement. Les pouvoirs de la Régie sont 

limités et définis, et il existe des domaines dans lesquels la Régie ne peut établir de politique même en l'absence de loi, de 

réglementation ou de politique officielle du gouvernement. Dans certains cas, même en l'absence de loi, de 

réglementation ou de politique officielle du gouvernement, et quand l'affaire entre dans les pouvoirs de la Régie, la Régie 

peut décider de ne pas fixer de politique. Dans certains cas de ce genre, la Régie peut décider de porter l'affaire à 

l'attention du gouvernement par voie de commentaires et/ou de suggestions dans le cadre d'une ordonnance de la Régie. 

 

La Régie a porté les questions importantes suivantes à l'attention du gouvernement depuis 2004 : 

- La dispense dont bénéficie actuellement la Ville de Winnipeg vis-à-vis de l'autorité de la Régie en matière de services 

d’eau et d’égouts municipaux : 

La Régie a suggéré qu'il peut être dans l'intérêt du public d'étendre l'autorité de la Régie au service d'eau et d'égouts 

de la Ville, seul organisme municipal dispensé actuellement. 

- La dispense dont bénéficie actuellement la Commission des services d'approvisionnement en eau du Manitoba 

(CSAEM) vis-à-vis des pouvoirs de fixation de tarifs de la Régie en matière de service d'eau et d'égouts; la CSAEM 

fixe les tarifs des services d'eau et d'égouts pour les actifs des services publics qui lui appartiennent, et ces tarifs 

concernent les municipalités, qui sont par ailleurs assujetties à l'autorité de la Régie en matière de tarification des 
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services d'eau et d'égouts : 

La Régie est d'avis que tous les services d'eau et d’égouts municipaux de la province devraient être assujettis à son 

autorité. 

- Les divisions Extension et Special Risk Extension (SRE) de la SAPM ne relèvent pas de l'autorité de la Régie, à la 

différence des opérations du régime Autopac de base de la SAPM : 

La Régie est d'avis que l'extension de la surveillance de la Régie à toutes les activités de la SAPM serait dans l'intérêt 

du public. 

- En 2003, le gouvernement du Manitoba a transféré à la SAPM la responsabilité de l'exploitation de son ancienne 

Division des permis et immatriculations des véhicules, et, dès ce transfert, a cessé de verser à la SAPM 

approximativement 6 millions par an de frais de rémunération pour la rémunération des courtiers de la SAPM qui 

dispensaient certains services à la DPI : 

La Régie a recommandé au gouvernement que les frais de rémunération soient rétablis, car le flux de revenus 

encaissés par la Province au titre des fonctions de la DPI a été non seulement maintenu mais augmenté. 

- Le secteur du transport routier à grande distance de la SAPM est subventionné par les assurés du tarif de base en 

raison de la non-inclusion des coûts des indemnités en cas d'accident dans le calcul des primes applicables aux 

camions des entrepreneurs de transport routier interprovincial, une décision prise par le gouvernement : 

La Régie a recommandé que la SAPM soit indemnisée pour la subvention annuelle consentie par le gouvernement ou 

que la SAPM transfère une partie des bénéfices annuels de SRE au programme de base pour rembourser les coûts. 

- La Province impose des frais de gestion de placements à la SAPM; ces frais concernent tous les placements de la 

SAPM, dont les obligations du Manitoba et les instruments à court terme, alors que l'achat de ces titres s'effectue sous 

la direction du ministère des Finances : 

La Régie considère que la Province se place en conflit d'intérêt apparent et a suggéré que la Province cesse de 

percevoir des frais sur ses propres titres lorsque la SAPM en achète. 

- Les dépenses en capital d'HM ne sont pas soumises à l'approbation de la Régie, à la différence de ce qui se produit 

dans le cas de Centra Gas; la Régie est d'avis que parce que les dépenses en capital d'HM se calculent et devraient 

continuer de se calculer en milliards de dollars, et que parce que les frais d'amortissement et de financement associés 

aux dépenses en capital constituent un volet important des besoins annuels en revenus d'HM : 

il serait préférable que l'autorité de la Régie soit étendue à l'approbation des dépenses en capital d'HM avant la 

construction ou l'achat en tant que tel.  

- Le ratio emprunts/capitaux propres et la structure du capital d'HM ont eu de l'importance aux yeux de la Régie dans 

l'approbation et l'établissement des tarifs d'électricité d'HM par catégories de clientèle  : 

La Régie a suggéré au gouvernement de ne pas imposer d'autres versements de dividendes par HM jusqu'à ce que le 

ratio emprunts/capitaux propres d'HM n'atteigne la cible financière acceptée par toutes les parties qui participent 

aux audiences de la Régie consacrées à HM. 

 

Aucune de ces recommandations ne peut être mise en place par la direction de la Régie à la société d'État visée, car les 

questions soulevées relèvent du gouvernement. 
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En plus de fournir des services publics réglementés et d'assurer d'autres activités avec des directives en vertu de son 

autorité, la Régie dispense des recommandations et des suggestions. La Régie opte souvent pour cette approche afin de 

donner aux services publics l'occasion d'étudier les questions avant leur examen détaillé en audience publique. Les 

recommandations formulées aux services publics figurent dans les ordonnances de la Régie et peuvent être consultées en 

prenant connaissance des ordonnances de la Régie sur son site Web. 

 

 

10. CONCLUSION ET REMERCIEMENTS 
 

Le site Web de la Régie se trouve au www.pub.gov.mb.ca. Le public peut y suivre les activités de la Régie et consulter 

24 h sur 24 les décisions et les avis de la Régie concernant les questions les plus importantes qui sont présentées à cette 

dernière. 
 

Les pouvoirs de la Régie ne se limitent pas à ceux énoncés dans la Loi sur la Régie des services publics; certaines 

dispositions de la Loi sur l’examen public des activités des corporations de la Couronne et l’obligation redditionnelle de 

celles-ci et de la Loi sur l’Hydro-Manitoba se rapportent également à la Régie. À un moment donné, il pourrait être utile 

de regrouper en une seule loi les dispositions stipulant le mandat de la Régie, afin que ce dernier puisse être mieux 

compris du public. Pour ce qui est de ce mandat, les services publics suivis par la Régie sont également régis ou 

surveillés, en tout ou en partie, par d'autres (la Législature, les ministres responsables, les conseils d'administration des 

organismes, le Conseil des corporations de la Couronne, la Commission de protection de l'environnement, le vérificateur 

général, la Commission des services d'approvisionnement en eau du Manitoba, Conservation Manitoba, etc.). Même si la 

Régie reconnaît l'importance du rôle des autres institutions, leur rôle ne limite pas les mandats que la loi confère à la 

Régie des services publics. 
 

L'exercice 2006-2007 de la Régie a été exigeant, gratifiant et particulier à de nombreux égards; par exemple, l'initiative 

d'encaissement des chèques du gouvernement a donné lieu à la première audience à laquelle aucun demandeur n'a 

participé. Le calendrier des activités relatives à la réglementation était et demeure complet. 

 

Je tiens à remercier les autres membres, les conseillers et le personnel de la Régie pour leur dévouement envers le travail 

de la Régie des services publics et son mandat de protection de l’intérêt public. Je remercie notamment M. Mario Santos, 

qui a quitté la Régie pendant l’été 2006, de ses contributions très utiles aux décisions et à la gouvernance de la Régie. Je 

souligne en particulier son rôle central dans l'élaboration des règles de pratique et de procédure de la Régie. Je souhaite 

aussi la bienvenue à la Régie à M. Alain Molgat. Son expérience des questions financières et de la pratique publique a 

déjà rendu de grands services à la Régie. 
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Nous avons toujours à l’esprit que le public compte beaucoup sur la Régie pour examiner de façon approfondie et 

minutieuse les questions qui nous sont présentées; un processus d'audience équitable demeure extrêmement important à 

cet égard. La Régie atteint traditionnellement cet objectif, envers lequel elle demeure engagée pour l’avenir. 

 

Je vous prie de recevoir l’assurance de ma très haute considération. 

 

Graham F.J. Lane, B.A., C.A. 

Le 31 mai 2007
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RESPONSABILITÉS EN VERTU DE LA LOI 
 
La Régie des services publics (la « Régie ») est un tribunal administratif quasi judiciaire autonome qui 
fonctionne en vertu de la Loi sur la Régie des services publics (la « Loi »). La Loi a été promulguée en 
1959, mais la Régie réglemente des services publics similaires en vertu d’autres lois depuis 1912. 
 
Au cours de l’année à l’étude, la Régie était responsable de la réglementation des services publics désignés 
dans la Loi, à savoir : Centra Gas Manitoba Inc. (une filiale en propriété exclusive d’Hydro-Manitoba), 
Stittco Utilities Man Ltd., la Swan Valley Gas Corporation et les services d’eau et d’égouts municipaux dans 
la province, à l’exception des services publics de la Ville de Winnipeg. 
 
Conformément à la Loi sur l’examen public des activités des corporations de la Couronne et l’obligation 
redditionnelle de celles-ci, la Régie est responsable de la réglementation des primes imposées par la Société 
d’assurance publique du Manitoba pour l’assurance-automobile obligatoire, des primes connexes liées aux 
permis de conduire et d’autres droits, ainsi que des tarifs d’électricité imposés par Hydro-Manitoba. La 
Régie examine les prévisions et le rendement financiers d’Hydro-Manitoba, mais n’a aucune compétence 
quant aux décisions relatives aux dépenses en capital de ce service public. 
 
D’autres lois définissent les responsabilités de la Régie en matière de réglementation et de décision : 
 
la Loi sur la distribution du gaz dans la conurbation de Winnipeg 
la Loi sur la répartition du gaz 
la Loi sur les arrangements préalables de services de pompes funèbres 
la Loi sur les cimetières 
la Loi sur la Ville de Winnipeg (ententes sur le transport de personnes) 
la Loi sur la Commission des services d’approvisionnement en eau du Manitoba (appels) 
la Loi sur la protection des voies publiques (appels) 
la Loi sur les centres téléphoniques de sécurité publique - service d'urgence 911 (appels) 
la Loi sur la protection du consommateur 
 
La Régie est aussi chargée de l’administration de la Loi sur les gazoducs et, en vertu de cette loi, de 
l’approbation de la construction et de l’exploitation de tous les gazoducs du Manitoba. La principale 
préoccupation de la Régie dans l’exercice de ces responsabilités est la sécurité du public. 
 
Les services publics réglementés par la Régie, qui ont des revenus annuels dépassant les trois milliards de 
dollars, fournissent des services touchant la quasi-totalité des résidents et des entreprises du Manitoba. 
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 MEMBRES ET PERSONNEL DE LA RÉGIE 
 
 
Membres de la Régie : 
 
Graham F.J. Lane, B.A., C.A., président 
Robert A. Mayer, c.r., vice-président 
Dr Leonard Evans, B.A., M.A., LL.D. 
Monica Girouard, C.G.A. 
Eric Jorgensen 
Kathi Avery Kinew  
Susan Proven, C.E.D. 
Mario J. Santos, B.A., LL.B. (a démissionné en 2006) 
Alain Molgat, B. Comm, C.M.A. (à partir d'octobre 2006) 
 
  Personnel : 
  Dirigeants : 
 
  Gerald A. Gaudreau, C.M.A., directeur administratif et secrétaire 
  Hollis Singh, B.A. Économie, secrétaire adjoint 
  Gerald O. Barron, F.C.G.A., secrétaire adjoint 
 
  Personnel administratif : 
 
  Kristine Schwanke, gestionnaire de bureau 
  Debra Feuer, secrétaire du président 
  Brenda Bresch, secrétaire administrative 
 
Le président est nommé à temps complet par le lieutenant-gouverneur en conseil, et les autres membres de la Régie le 
sont à temps partiel. Les audiences publiques de la Régie sont publicisées, les demandes présentées par les services d’eau 
et d’égouts où aucune audience publique n’est tenue sont annoncées aux parties concernées et les décisions de la Régie 
sont communiquées au public. Les décisions issues d'audiences ex parte sont communiquées aux services publics 
concernés et aux intervenants et sont affichées sur le site Web de la Régie. Toutes les décisions de la Régie sont à la 
disposition du public et peuvent être consultées sur ce même site Web. Les comités qui étudient les demandes 
d'approbation de tarifs et les autres dossiers présentés devant la Régie et qui prennent les décisions sur ces points sont 
formés de membres de la Régie. Ces membres, le personnel et les conseillers de la Régie doivent observer les lignes 
directrices sur les conflits d’intérêt afin que les parties qui se présentent devant la Régie soient assurées d’obtenir des 
jugements indépendants et impartiaux. Les décisions de la Régie peuvent faire l’objet d’un appel devant les tribunaux et 
d’une demande de réexamen devant la Régie. Cette dernière a adopté des règles de pratique et de procédure, qui sont 
publicisées et mises à la disposition des consommateurs, des services publics et des autres parties intéressées. 
 
La Régie reçoit l’avis de conseillers spécialisés dans les domaines de la comptabilité, de la science actuarielle, du génie 
et du droit, dont voici la liste ci-dessous : 
 
Comptabilité PricewaterhouseCoopers LLP 
Science actuarielle Eckler Partners LLP 
Génie Energy Consultants International Ltd. et LAB Consultants 
Droit Fillmore Riley LLP and Pitblado LLP 
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SOMMAIRE DES ACTIVITÉS DE LA RÉGIE 
 

ORDONNANCES RENDUES 
 
   2006-2007   2005-2006  
 
Industries réglementées : 
 
Services d’eau et d’égouts 
 Demandes de modifications tarifaires 31  39 
 Demandes visant à résorber des déficits  51  32   
 Questions générales, frais de paiement tardif  3 85  - 71 
 
Hydro-Manitoba 
Activités dans le secteur de l’électricité 60  57  
Centra Gas Manitoba 15 75 21 78 
 
Services de gaz naturel et de propane et gazoducs 
Swan Valley Gas (tarifs consommateurs)   1  1 
Stittco Utilities Man Ltd.  3  1 
TransCanada Calibrations (vérification de la sécurité)    -  - 
 
Autres ordonnances relatives au gaz naturel 
Interruptions de service*   -  1 
Questions générales, code de conduite (courtiers)   -  - 
 
Société d’assurance publique du Manitoba   6  15 
  
Loi sur la protection des voies publiques   -  1 
 
Frais d’encaissement de chèques gouvernementaux   1  - 
 
Loi sur les cimetières   3   6 
 
 
Nombre total d’ordonnances rendues  174   174  
  
Remarque : Des copies des décisions de la Régie des services publics du Manitoba sont fournies sur demande par le 
bureau de la Régie et sont affichées sur le site Web de la Régie (www.pub.gov.mb.ca). Parmi les ordonnances indiquées 
ci-dessus figurent celles relatives aux demandes d'allocation de dépens par les intervenants au processus de la Régie. 
Environ 6 000 interruptions de service de gaz naturel ont été effectuées à Winnipeg et à Brandon au cours de l’exercice 
visé par le rapport, et le service a été rétabli dans 99 pour cent de ces propriétés après que des dispositions eurent été 
prises pour le paiement. La Régie collabore avec Hydro-Manitoba et Centra Gas pour veiller à ce que les préoccupations 
à l’égard de la santé et de la sécurité soient réglées et à ce qu’elles demeurent la priorité absolue dans ces dossiers. Dans 
un cas seulement, le rétablissement du service a été imposé au moyen d’une ordonnance de la Régie. 
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SOMMAIRE DES ACTIVITÉS DE LA RÉGIE 
 

PERMIS DÉLIVRÉS 
 
 
  2006-2007 2005-2006 
Achat direct de gaz naturel 
 
 Courtiers 11 11 
 
Loi sur les cimetières   
 
 Cimetières, renouvellement de permis 12  11 
  Permis initial -  - 
 Columbariums 18  17 
 Mausolées 5  5 
 Crématoires 17  16 
 Agents/Propriétaires 104  121 
 Transferts de permis entre agents  3 159  10 180 
 
Loi sur les arrangements préalables de services de pompes funèbres 
 
 Renouvellement 24    22 
 Permis initial  1  25  - 22
 
   
Nombre total de permis délivrés 195 213 
 
 
 
La Régie reçoit par ailleurs des avis de modifications tarifaires de cimetières et de crématoires et des avis concernant des 
arrangements préalables de services de pompes funèbres. 
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INFORMATION FINANCIÈRE 
Exercice qui s’est terminé le 31 mars 2007 

 
Les recettes et les dépenses liées aux activités et aux décisions de la Régie sont inscrites aux comptes du fonds consolidé 
de la province du Manitoba et des services publics réglementés par la Régie. Cette dernière assume les coûts à partir de 
son propre compte et récupère ces coûts par des prélèvements prévus par la loi auprès d’Hydro-Manitoba, de Centra Gas, 
de la Société d’assurance publique du Manitoba et de Stittco Utilities Man Ltd., ainsi que par des frais imposés à d’autres 
services publics réglementés. La Régie ordonne aux services publics de payer les coûts associés à ses conseillers et, en 
cas d'ordonnance d'allocation de dépens de la Régie, la totalité ou une partie des dépenses engagées par les intervenants à 
ses audiences. 
 
 (k$) 

2006-2007  2005-2006 
Prélèvements directs et indirects, en milliers de dollars (k$) 
Prélèvements généraux de la Régie auprès d’Hydro-Manitoba pour : 
a) l’électricité 318 $ 314 $ 
b) les opérations gazières 610  928  623  937 
Coûts des conseillers de la Régie pris en charge par Hydro-Manitoba, pour : 
a) l’électricité; et 475  432 
b) les opérations gazières 573 1 048  883 1 315 
Coûts des intervenants pris en charge par Hydro-Manitoba, pour : 
a) l’électricité; et 119  98 
b) les opérations gazières  96  215  223  321 
 
Total des prélèvements de la Régie auprès d’Hydro-Manitoba 2 191 2 573 
 
Prélèvements auprès de la Société d’assurance publique du Manitoba (SAPM) pour : 
Prélèvements généraux de la Régie auprès de la SAPM 312 315 
Coûts des conseillers de la Régie pris en charge par la SAPM 244 414 
Coûts des intervenants pris en charge par la SAPM 58 248 
Total des prélèvements de la Régie auprès de la SAPM 614 977 
 
Autres prélèvements : 
Stittco Utilities Man Ltd. 33 18 
Swan Valley Gas Corporation 3 5 
Services d’eau et d’égouts 22 22 
Droits liés aux services funéraires et à ceux liés aux cimetières  26 29 
Courtiers de gaz naturel 6 6 
Gouvernement (encaissement de chèques et prêts sur salaire)  111  201  0  80 

3 006 $ 3 630 $ 
Dépenses directes et indirectes de la Régie, en milliers de dollars (k$) 
 Coûts directs de la Régie : 
 Salaires et indemnités quotidiennes 661 599 
 Coûts associés à la réglementation des tarifs et à la sécurité 231 231 
 Frais généraux (loyer, technologie, services publics, etc.)  367 1 259* 210 1 040 
 
 Coûts des conseillers de la Régie facturés aux services 1 308 1 729 
 publics réglementés 
 Coûts des intervenants facturés aux services publics réglementés 273 569 
 Total des coûts liés aux activités et à l'orientation de la Régie 2 840 $ 3 338 $ 
 

* Les augmentations des dépenses directes de la Régie ont été principalement occasionnées par des coûts associés à 
la fixation des tarifs applicables aux services d'encaissement de chèques du gouvernement et de prêts sur salaire 
(111 K$) et aux frais juridiques occasionnés par un appel d'une ordonnance de la Régie (45 K$). L'augmentation des 
frais de salaires a été plus que compensée par une diminution des coûts de conseillers. 
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Les coûts et les revenus indiqués ci-dessus ne comprennent pas les dépenses engagées par les services publics 
réglementés relativement à leurs propres coûts directs se rattachant aux processus de réglementation. Ces dépenses 
incluent les salaires, les avantages sociaux, les dépenses liées aux avis, les honoraires des consultants et les frais 
généraux. 
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